
LE CRÉDIT BAIL

GÉNÉRALITÉS

Le crédit bail appelé aussi communément « leasing » ou Location avec Option d’Achat est un finance-
ment qui porte sur un ou plusieurs matériels en référence. Il est assorti d’un engagement unilatéral de
vente au terme du contrat de la part de l’établissement porteur du dossier. Généralement la valeur de
l’option d’achat est de 2 % du montant à financer.

AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS

Vous bénéficiez d’un financement à 100% du prix de vente TTC.

Attention, seul le matériel et les logiciels sont financés. Le câblage, la programmation, la formation, la main-
tenance ou quelques autres services que ce soit ne sont pas finançables en crédit bail.

Possibilité de contrat à durée personnalisée.

Comme en location, à partir d’un budget mensuel il est possible d’en déduire la durée de remboursement,
cependant la durée ne pourra excéder la durée d’amortissement fiscale du matériel.

Possibilité de contrat à durée personnalisée.

A chaque client ses besoins. Qu’importe, les contrats de crédit baux sont des contrats souples dès le
départ, et, grâce à notre réseau de partenaires tous les montages sont envisageables.

Les loyers sont comptabilisés en charges d’exploitation

Cependant, contrairement à la location, le montant des engagements apparaît dans les annexes du bilan.
Ce n’est donc pas un bon outil financier pour diminuer l’endettement apparent de l’entreprise.

EN RÉSUMÉ

LLee  ccrrééddiitt  bbaaiill  eesstt  aaddaappttéé  aauuxx  iinnvveessttiisssseemmeennttss  ddee  ccoouurrttee  oouu  mmooyyeennnnee  dduurrééee  ppoouurr  ddeess  bbiieennss  ccoorrppoorreellss  qquuii  nnee
ssoonntt  ppaass  eemmmmeennééss  àà  éévvoolluueerr  (mobilier de bureau, machine lourde, par exemple) . Son financement est total,
mais, il vient alourdir la capacité d’endettement de l’entreprise, de par son inscription aux annexes du bilan..
Les conditions financières sont figées jusqu’au terme du contrat. Aucun service ne peut y être intégré.
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LE CRÉDIT CLASSIQUE

GÉNÉRALITÉS

Le crédit est un emprunt souscrit auprès d’un établissement de crédit ou d’une banque dans le
but d’acheter sur une période déterminée un matériel, ou, pour compenser un manque de tré-
sorerie (crédit stock, rachat de portefeuille, par exemple).

AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS

Vous pouvez bénéficier d’un financement à 100% du prix de vente HT.

Le financement ne porte que sur le montant HT, la TVA afférente à l’opération sera récupérée par compen-
sation, ou, sur demande, au Trésor Public. Cependant, généralement il vous sera demandé d’investir au
moins 50 % du montant à financer HT.

Vous êtes propriétaire du matériel.

Sur présentation du justificatif d’achat, la somme est débloquée à votre ordre. La cession se fait donc dès
la mise en place du crédit

EN RÉSUMÉ

LLee  ccrrééddiitt  eesstt  aaddaappttéé  aauuxx  iinnvveessttiisssseemmeennttss  lloonnggss  eett  ccooûûtteeuuxx  ppoouurr  ddeess  bbiieennss  ccoorrppoorreellss  oouu  iinnccoorrppoorreellss
(machines lourdes, immobilier, rachat de portefeuille etc…). Son financement est partiel, et, il vient
alourdir la capacité d’endettement de l’entreprise, de par son inscription au  passif du bilan, dans son
intégralité. Les intérêts liés au crédit apparaîtront dans les frais financiers. Les conditions financières
sont figées jusqu’au terme du contrat.
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LE LOCATION COURTE DURÉE

GÉNÉRALITÉS

La location courte durée vous permet de vous équiper de la technologie la plus récente pour une
durée allant de 24 heures à 1 année.

POURQUOI?

Disponibilité immédiate.

Parce que vous êtes en panne, que vous avez une démonstration ou un salon à organiser, un surcroît de
travail, temporaire ; Bref ! il y a urgence ou bien tout simplement pour tester une nouvelle technologie avant
d’investir, pour remplacer une machine en réparation, pour pallier à un retard de livraison.

Rapidité.

Livraison en 48 heures sur toute la France et 72 heures en Europe.

Vous bénéficiez d’une gestion déléguée de vos installations.

Des systèmes Plug and Play qui vous permettent d’être opérationnels dès… après-demain.

Full service.

En fonction de vos besoins vous pouvez demander une configuration standard ou spécifique. La mainte-
nance, la hot line, et l’assurance (hors vol) et le transport sont inclus.

Facilité de décision.

Les loyers sont comptabilisés en charges d’exploitation.

Aucun engagement dans l’annexe des comptes annuels.

Vos capacités d’endettement sont préservées.

Vous bénéficiez d’un financement à 100% du prix de vente TTC.

La location est une ssoolluuttiioonn  ffiinnaanncciièèrree  gglloobbaallee, elle intègre donc tous les éléments autres que matériels
nécessaires au bon fonctionnement : programmation, logiciels, main d’œuvre, etc…

EN RÉSUMÉ

La location courte durée est adaptée aux financements pour des biens corporels à forte obsolescence (télé-
phonie, informatique, bureautique) pour lesquels vous avez uunn  bbeessooiinn  tteemmppoorraaiirree. Son ffiinnaanncceemmeenntt est gglloo--
bbaall, et, il ne vient pas alourdir la capacité d’endettement de l’entreprise. Les conditions financières sont rréévvii--
ssaabblleess à tous moments. Cela permet de résonner en terme de bbuuddggeett  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  plutôt qu’en terme
d’investissement. De plus, la location permet d’intégrer toute notion de sseerrvviiccee se rattachant à ce matériel
(entretien, interventions sur site, hot line, assurance, etc…). La taxe professionnelle n’est pas applicable sur
les locations inférieures à 6 mois.
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AFFACTURAGE

GÉNÉRALITÉS

La location vous permet de réduire vos délais de règlement, cependant une partie de votre chiffre d'affaire est réalisé
en vente. L'affacturage est le produit complémentaire à la location. Le partenaire financier retenu par INVESTITEL est
spécialisé dans l'affacturage pour les sociétés HIGHTECH ( téléphonie, informatique, bureautique ). La particularité
étant de savoir également affacturer les prestations de services (câblage, régie, maintenance, etc…)

L’affacturage c’est trois produits en un.

Un crédit illimité.

Contrairement à la ligne de crédit susceptible d'être proposée par votre banquier, mais avec un encours en fonction
de vos résultats antérieurs, et donc, rapidement dépassée en cas de forte croissance. L'affacturage est illimitée et suit
la croissance de votre chiffre d'affaire. Vous pouvez bénéficier d'un financement à 100% de votre chiffre d'affaire TTC.
Toutes vos factures sont réglées sous 48 heures.

Une assurance crédit.

20% des faillites de sociétés en Europe sont dues à des impayés. Notre partenaire vous garanti 100% du montant de
la facture. Vous n'avez donc plus de risque d'impayé.

Un service recouvrement et contentieux.

La gestion et le recouvrement de votre poste client sont assurés par une société spécialisée. La relance est effectuée
par une société tiers, ce qui en cas de litige, préserve toute liberté à votre service commercial.

Le fonctionnement de l’affacturage.

Votre client signe un document contractuel prouvant la livraison (PV, bon de livraison, etc…), vous envoyez ce docu-
ment signé ainsi qu'une copie de votre facture à la société d'affacturage, et vous envoyez en parallèle cette même fac-
ture à votre client avec la clause de subrogation. Vous êtes payé en 48 heures par la société d'affacturage. La société
d'affacturage s'occupe de recouvrer la créance pour votre compte.

Qui s’adresse à l’affacturage?

L'affacturage a un certain coût fixe. En effet, afin d'optimiser votre gestion comptable, à la signature du contrat, notre
partenaire vous installera un logiciel capable de gérer intégralement votre poste client en temps réel. Vous pourrez alors
connaître la position exacte de tous les états de votre facturation. Une connexion sécurisée vous sera attribuée. Afin
de facilité votre gestion quotidienne un gestionnaire vous sera également attitré. En conséquence, un chiffre d'affaire
annuel minimum compris entre 450 000 € et 750 000 € est nécessaire pour optimiser cette solution. L'affacturage
peut exclure certains de vos clients prédéterminés sur lesquels l'affacturage ne vous paraît pas nécessaire. Vous opti-
misez ainsi le coût de ce service.

EN RÉSUMÉ

L'affacturage s'adresse aux sociétés ayant un CA annuel de 450 000 € minimum, avec une clientèle régulière, et sou-
haitant se prémunir des risques de décalage de paiement et des risques d'impayés. L'affacturage est particulièrement
intéressant pour les sociétés bénéficiant d'une forte progression de leurs ventes (type start up) ou pour les sociétés
ayant une clientèle " à risque " sur de gros encours (type grossiste).


